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Exécution des travaux conforme en général au projet au 
site du ravin des Caoudères avec bémols ci-dessous.
- Le dévers de 5% de la piste ne semble pas respecté et 

provoquera en l’état un ruissellement non  
négligeable sur la minipiste

- Revers d’eau non conforme au projet (cf. rapport 
CETRA 2012)

On peut donc se poser la question de la stabilité de la 
piste à moyen et long terme.



Revers d’eau nécessaire



Exemple de revers d’eau non conforme



Où est le revers d’eau ?



La pente transversale prévue de 5% ?



Où est le revers d’eau ?



Entaille amont dans le virage sur un ancien glissement 
superficiel:  murette de contention ?

Revers d’eau ?

Pente transversale de 5% ?





Le rapport CETRA
Dans ce contexte les travaux à réaliser pour le nouveau tracé (voir annexe I) 
peuvent s’effectuer comme initialement prévu, soit en déblai/remblai, 
méthode qui marquera le moins le paysage. Dans les parties les plus raides 
il faudra conforter le pied de talus amont et aval par des petits 
enrochements, le principe étant d’utiliser les nombreux blocs présents sur 
le site en les aménageant dans le style «  murs en pierres sèches », à 
l’identique des vestiges existant au niveau du Pénot (cf figures 10 à 13 pages 
suivantes). Ceci nécessitera un peu de « goût » 
de la part de l’entreprise chargée des travaux, en choisissant soigneusement 
les blocs et en les posant face vieillie par le temps vers l’extérieur. 





Du constat d’échec partiel aux 
propositions

• La relation maître d’ouvrage (PNP) maître 
d’œuvre (le pétitionnaire et/ou le cabinet 
d’étude) passe par un guide pratique de 
construction de mini-piste en zone coeur



Le contrôle de l’écoulement des eaux
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• La relation maître d’ouvrage (PNP) maître 
d’œuvre (le pétitionnaire et/ou le cabinet 
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• Revoir la méthode d’instruction d’un projet de mini-piste Conseil 
scientifique/Parc

• nécessité d’une expertise préalable par le Conseil scientifique

• Qui recommande à l’institution la réalisation des études indispensables. 


